
assurance accident

un accident,  
une maladie grave ?
ma famille et moi  
sommes soutenues

une solution  
complète pour vous  

et vos proches

VivaZen
package famille



AXA protège votre famille  
et veille sur vos enfants

AXA Assurances Luxembourg, s.a. – 7, rue de la Chapelle L-1325 Luxembourg
Tél.: (+352) 44 24 24 - 1 – Fax: (+352) 45 80 23 – R.C. Luxembourg: B 53466

“ Le présent 
est toujours plus 

certain que l’avenir „
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Avec l’Individuelle Accident d’AXA l’intégralité de votre famille 
est protégée dans un seul et même contrat.

Que se passe-t-il en cas d’accident ? 
Nous garantissons à votre famille le versement d’un capital 
donné et la prise en charge directe des frais importants en 
cas de séquelles ou de décès survenus après un accident.

Et si ma fille tombe malade ? 
Chez AXA, notre priorité est d’assurer un avenir à vos enfants. 
C’est pourquoi nous les couvrons aussi contre les maladies 
graves (cancer, leucémie, …).

Si, suite à un accident, mon fils est dans 
l’incapacité de se déplacer, que fait-on ?
Nous indemnisons les frais de garde de votre 
enfant si celui-ci est tenu de rester au 
domicile suite au handicap lié à l’accident.

Découvrez toutes les garanties  
de notre solution d’assurance en  
contactant votre agent AXA ou  
en consultant www.axa.lu

restez zen…


